
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 mars 2012, 144e année, no 10 1153

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation
les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation cer-
tains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction d’une partie de la route 116, située
sur le territoire de la Municipalité de Lyster, dans la
circonscription électorale de Lotbinière, uniquement
pour les parcelles 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13,
14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29 et 32, selon le plan  AA-6407-154-88-0907 (projet
n° 154880907) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 103-2012, 16 février 2012
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), sur
recommandation du ministre du Travail, le gouverne-
ment peut, par décret, s’il est d’avis que dans un service
public une grève pourra avoir pour effet de mettre en
danger la santé ou la sécurité publique, ordonner à un
employeur et à une association accréditée de ce service
public de maintenir des services essentiels en cas de
grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour
où il est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention
collective ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE des municipalités et une régie inter-
municipale, des établissements (résidences pour personnes
âgées et des organismes communautaires), des entrepri-
ses et un organisme mandataire de l’État mentionnés à
l’annexe du présent décret constituent des services publics
au sens de l’article 111.0.16 du Code du travail;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QUE toute nouvelle association, accréditée à compter
de l’entrée en vigueur du présent décret à l’égard d’un
groupe de salariés actuellement représenté par une des
associations mentionnées à l’annexe, soit soumise à la
même obligation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

1. Des municipalités et une régie intermunicipale

Ville de Baie-Comeau Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2915 (FTQ)
AQ-1003-7875

Ville de Chapais Syndicat des employés municipaux
de la Ville de Chapais (CSN)
AQ-1003-3167

Municipalité de Packington Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2537 (FTQ)
AQ-2001-3084

Municipalité de Papineauville Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4986 (FTQ)
AM-2001-2906

Régie de gestion des matières Syndicat régional des employés (es)
résiduelles de la Mauricie municipaux de la Mauricie (CSN)

AQ-1004-8525
AQ-1004-8526

Municipalité de Travailleurs et travailleuses unis de
Saint-Adolphe-d’Howard l’alimentation et du commerce,

section locale 501 (FTQ)
AM-2001-2999

Paroisse de Saint-Antoine Syndicat des Métallos,
de l’Isle-aux-Grues section locale 9538 (FTQ)

AQ-2000-9395

Ville de Saint-Joseph-de-Sorel Regroupement des travailleurs et
travailleuses du Québec
AM-2000-0242
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2. Des établissements

Association Iris inc. Syndicat des travailleuses et
travailleurs en réadaptation de IRIS
(CSN)
AM-2000-5621

Conseil de la banlieue ouest pour Syndicat des travailleuses et
les besoins psychiatriques inc. travailleurs en santé mentale d’Oméga

(CSN)
AM-1002-6780

Coopérative de solidarité de Syndicat des travailleuses et
services à domicile du Royaume travailleurs des centres d’hébergement
du Saguenay privés de la région

Saguenay-Lac-Saint-Jean (CSN)
AQ-2001-2166

CSH Manoir Pierrefonds inc. Syndicat québécois des employées et
employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-2000-9113

CSH Sainte-Marthe inc. Syndicat québécois des employées
Résidence Sainte-Marthe inc. et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-8976

Investissements G. L. inc. Syndicat des travailleurs (euses) des
Pavillon Sainte-Marie résidences d’hébergement
Résidences de l’Immaculée enr. Rimouski-Neigette (CSN)

AQ-2000-6550

Maison Amitié de la Syndicat des travailleuses et
Haute-Gatineau travailleurs communautaires

de l’Outaouais (CSN)
AM-1005-1183

Maison des Aînées de Syndicat québécois des employées et
Saint-Thimothée inc. employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-9721

Maison des femmes de Syndicat des travailleuses de
Sept-Îles inc. la maison des femmes de Sept-Îles

(CSN)
AQ-1004-2006

Maison Libère-Elles Syndicat des travailleuses de
la Maison Libère-Elles (CSN)
AM-2001-2926

Programme d’encadrement Syndicat indépendant de Pech inc.
clinique et d’hébergement (PECH) AQ-2000-0055

Résidence Carpe Diem inc. Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la Résidence Carpe
Diem (CSN)
AM-1002-3576

Résidence Logidor inc. et Syndicat des travailleuses et
les jardins Logidor inc. travailleurs des centres d’hébergement

privés de la région de Québec (CSN)
AQ-2000-0756

Résidence de l’Or Blanc Syndicat des salariés des Résidences
2427-5539 Québec inc. privées, section Résidence

de l’Or Blanc (CSD)
AM-1005-4988

Résidence Les Jardins du Syndicat des professionnelles
Haut-Saint-Laurent (1990) enr. en soins du Québec (FIQ)

AQ-1005-0731

Résidence Marie-Rose inc. Syndicat des employé(e) s
Maison Marie-Rose
AM-1002-9143

Résidences Saint-Charles SENC., Syndicat des travailleuses et
travailleurs des résidences
et centres d’hébergement privés
de la Montérégie (CSN)
AM-2000-9197

Résidences Soleil Teamsters Québec, local 106 (FTQ)
Pointe-aux-Trembles AM-2000-8038

Revera Retirement, par son Syndicat des travailleuses et
partenaire général travailleurs des centres d’hébergement
Revera Retraite Genpar inc. privés de la région de Québec (CSN)
Les Maronniers AQ-2000-7811

AQ-2000-8877

Revera Retirement Genpar inc. Syndicat québécois des employées et
Le Waldorf employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-9671

Société Elizabeth Fry du Québec Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3707 (FTQ)
AM-1002-3478

Société en commandite Syndicat québécois des employées et
Cavalier de LaSalle employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-6325

Société en commandite Syndicat des travailleuses et
Promenades du Parc travailleurs des résidences et centres

d’hébergement privés de la région
de la Montérégie (CSN)
AM-2001-2764
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Société Senna SENC., Syndicat québécois des employées et
Seigneurerie de Salaberry employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-2001-0421

9034-5323 Québec inc. Syndicat des travailleuses et
Résidence L’Émeraude travailleurs des centres d’hébergement

privés de la région
Saguenay-Lac-Saint-Jean (CSN)
AQ-1005-0817

9061-5832 Québec inc. Syndicat des travailleurs (euses) des
Résidence Le Saint-Rosaire résidences d’hébergement

Rimouski-Neigette (CSN)
AQ-2000-7306

9121-1490 Québec inc. Syndicat des travailleuses et
Manoir Louisiane travailleurs des centres d’hébergement

du Grand Montréal (CSN)
AM-2001-3026

9129-0163 Québec inc. Syndicat québécois des employées et
La Tourellière-Jardins employés de service,
et Résidences section locale 298 (FTQ)
La Maison des Cotonniers AM-2001-0366

9170-5764 Québec inc. Syndicat des travailleuses et
Résidence L’Or du temps travailleurs des centres d’hébergement

privés de la région de Québec (CSN)
AQ-2000-8824

9213-8643 Québec inc. Syndicat des travailleuses et
Domaine de La Présentation travailleurs des centres d’hébergement

privés de la région
Saguenay-Lac-Saint-Jean (CSN)
AQ-2001-1869

9237-8736 Québec inc. Union des employés et employées de
Résidence Saint-Philippe service, section locale 800 (FTQ)

AM-2001-2942

3. Des entreprises de transport terrestre à
itinéraire asservi tels un chemin de fer et un métro,
et une entreprise de transport par autobus
ou par bateau

Relais Nordik inc. Association internationale des
débardeurs, section locale 2020
AQ-1003-7631

Relais Nordik inc. Syndicat des Métallos,
section locale 7065 (FTQ)
AQ-1003-8575

Transport Inter-Rives enr. Syndicat des travailleurs des
Une division de Dessercom inc. Transports Inter-Rives (CSN)

AQ-1004-7234

9119-7111 Québec inc. Syndicat démocratique du transport
Division Autocar Dostie de l’Estrie (CSD)

AM-2001-2956

4. Des entreprises de services ambulanciers

Ambulance Demers inc. Fraternité des travailleurs et
Le service ambulancier travailleuses du préhospitalier
Farnham inc. du Québec,

section locale 592 (FTQ)
AM-2001-3006

Ambulance Porlier Fédération des paramédics et
des employés-es des services
préhospitaliers du Québec
AQ-2001-2968
AQ-2001-3023

Ambulance Serge Richard inc. Fraternité des travailleurs et
(Ambulance 22-22) travailleuses du préhospitalier

du Québec,
section locale 592 (FTQ)
AQ-2001-3041

Ambulance Soucy et Fils Fédération des paramédics et
des employés-es des services
préhospitaliers du Québec
AQ-2001-3063

Ambulance Stanstead Syndicat des répartiteurs médicaux
d’urgence et paramédics
de l’Estrie (CSN)
AM-2001-2776

Ambulances Témiscamingue inc. Fraternité des travailleurs et
travailleuses du préhospitalier
du Québec,
section locale 592 (FTQ)
AM-2001-1020

Centre de communication Syndicat des répartiteurs médicaux
santé Estrie d’urgence et paramédics

de l’Estrie (CSN)
AM-2001-1161

5. Un organisme mandataire de l’État

Société immobilière du Québec Syndicat des employés de la
Société immobilière du Québec,
section locale 2929 (SCFP) (FTQ)
AQ-2001-3140

57120


	droits2: 


